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Générale colonial

Arrété n° 75-2149/SG prescrivant la suspension du permis de
conduire.

n°® 75-2149/SG

Ministére Date de publication
PRESIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT 19 novembre 1975
Numéro JO Date du numéro

n° 23 du 10/12/1975 10 décembre 1975

TEXTE INTEGRAL

Art. ler

— Est constatée la démission de M. Ibrahim Ahmed Bouralé, ministre du Travail, pour compter du 17 novembre 1975.

Art. 2
— M. Mohamed Djama Elabé, ministre des Travaux Publics, des Transports et du Tourisme, est chargé de 'intérim du ministére

du Travail.
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